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§ Sur la gestion des terres excavées : Cet objectif entrait dans les intentions de 
projet à l�échelle de l�ensemble de la ZAC. Composé d'un centre de traitement et 
d'un espace d'entreposage, le projet d�écocentre répond de lui-même à cette 

mesure. Les matériaux excavés arrivant dans l�écocentre seront d�abord triés et 

analysés, puis valorisés directement ou traités en vue d�être réutilisés. 

Ils pourront notamment servir pour les travaux de voiries et de parkings ou pour 
l�aménagement des espaces verts de l�île de Nantes. Les futurs aménagements 

seront prioritairement fournis en matériaux issus de l�écocentre.  

Les déchets non recyclables seront éliminés en filières spécialisées. Les activités 
envisagées sur ce site sont le tri par lavage et le criblage des terres réceptionnées, 
le traitement par biotertre, la fabrication de terres fertiles et la fabrication de 
matériaux techniques à partir de remblais. 

§ Sur la ressource en eau : L�un des enjeux soulevés par la ZAC portait sur le risque 

de transfert de matières en suspension et de pollution accidentelles dans les eaux 
superficielles et souterraines. Aux delà des mesures prises à l�échelle de la ZAC, le 

projet d�écocentre répond lui-même à ces enjeux en prévoyant à l�intérieur du 

site la réalisation de dispositifs de gestion et rétention des eaux pluviales, de 

protection de la nappe, et de traitement avant rejet. Il est également raccordé 
au réseau d�adduction en eau potable et au réseau d�assainissement. Ces mesures 

sont également intégrées à la charte « Chantier Propre ». 

5.4. EFFETS TEMPORAIRES ET MESURES SUR LE MILIEU 

NATUREL 

Il est rappelé que le contexte du périmètre du projet de ZAC est largement occupé par 
les activités industrielles. L�enjeu biologique écologique est modéré sur cette zone du 
fait de l�urbanisation actuelle du secteur et de la quasi-absence d�habitats naturels, à 

l�exception des rives de la Loire où l�Angélique des estuaires se développe au niveau 

des structures de quais. Le site retenu pour l�installation de l�écocentre est un terrain 

en friche anciennement occupé par les voies ferrées de la SNCF. 

Un inventaire faune-flore-habitats et zones humides a été réalisé en 2021 sur 
l�ensemble de la ZAC Sud-Ouest Ile de Nantes, actualisant les inventaires réalisés sur 
la période 2014-2016 dans le cadre de l�étude d�impact initiale.  

§ Sur les espèces et habitats d�espèces protégées : Les aménagements envisagés 

pour l�Ecocentre n�engendrent aucune destruction d�espèces ou d�habitats. En 
l�absence d�enjeux, les principales mesures visent la maitrise de l�éclairage, 

évitant de manière globale la perturbation des espèces. 

5.5. EFFETS TEMPORAIRES ET MESURES SUR LE MILIEU 

HUMAIN ET LE CADRE DE VIE 

§ Sur le paysage : Durant la phase travaux, le projet de ZAC génèrera un impact 
visuel à l�échelle de la points Sud-Ouest de l�Ile de Nantes. Dans ce processus au 
temps long, l�organisation des différentes phases de chantiers peuvent avoir un 

effet « chantier permanent ». Le projet de ZAC prévoyait déjà des mesures en 
faveur du choix d�implantation des sites de stockage de matériaux et de déchets, 
du maintien de la propreté sur et aux abords du chantier, telles que prévues par 
la Charte « Chantier Propre ». Le projet d�écocentre répond de lui-même à ces 

objectifs en circonscrivant un site sur lequel des mesures d�insertion paysagère 

complémentaires ont été ajoutées. Le projet prévoit en effet, en plus de la 
distanciation aux habitations et équipements, la réalisation d�une clôture 

paysagère qui séparera l�écocentre des jardins de l�estuaire, réduisant ainsi les 

impacts visuels. Il prévoit également que la hauteur de stockage des matériaux 
ne n�excède pas 6 m. 

La réalisation dès 2027 du Parc de la Prairie au Duc viendra également constituer 
une frange paysagère et végétale entre les riverains du quartier de la Prairie au 
Duc et l�écocentre. 

§ Sur la circulation et les accès riverains : D�une manière générale, les travaux 

nécessaires à la réalisation de la ZAC vont générer des impacts sur la circulation 
locale. Un plan de circulation est prévu pour accompagner chaque étape de 
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travaux définissant les itinéraires et les accès, tant pour les riverains que pour les 
engins de chantier et camions. Le projet d�écocentre s�inscrit dans ces mesures 

générales en ce qu�il permet de réduire les distances d�export des matériaux et 
les rotations de camions entre les sites de travaux et l�extérieur de la ZAC.  

Si le niveau de trafic global reste inchangé au sein de la ZAC, le projet d�écocentre 

a plusieurs incidences : 

· Pour les riverains proches, l�exploitation de cette plateforme implique 

davantage de trafic à proximité que l�export intégral des terres excavées en 

dehors de la ZAC et de l�île de Nantes. Toutefois, l�accès privilégié se fait par la 
rue St Domingue au sud de l�île ce qui éloigne des habitations le trafic induit 
par la gestion des déblais ; 

· Pour les riverains extérieurs à la ZAC, l�exploitation de cette plateforme 

permet de contenir le trafic à l�intérieur de ce périmètre et de le réduire à 

l�extérieur et de limiter l�encombrement des ponts, impactant ainsi moins 
d�usagers des voies connexes à la ZAC. 

Aussi, des mesures complémentaires d�atténuation du bruit sont également 

prévues par l�écocentre : La création d�un accès par le sud et l�emprunt d�axes de 
circulation existants est moins impactant pour les résidents actuels et futurs de 
la ZAC. En privilégiant un accès à l'écocentre par le Quai Wilson et la rue de la 
Guyane, les camions éviteront les voies bordées d�immeubles d�habitation, les 
commerces et bureaux, le Solilab, le karting, notamment le boulevard de la Prairie 
au Duc. 

§ Sur les produits et matériaux : Le projet de ZAC dans son ensemble nécessite une 
consommation de matières premières. Là encore, le projet d�écocentre a pour 

vocation de rationnaliser l�emploi de matériaux neufs au profit du réemploi et 

du recyclage. La Samoa estime qu�environ 85% des matériaux transitant par 

l�écocentre seront revalorisés, et se porte garante de la réutilisation d�au moins 

50 000 m3 de matériaux en remblais et couches de forme sur les chantiers de l�île. 

Les matériaux excavés arrivant dans l�écocentre seront d�abord triés et analysés, 

puis valorisés directement ou traités en vue d�être réutilisés. Ils pourront 

notamment servir pour les travaux de voiries et de parkings ou pour 

l�aménagement des espaces verts de l�île de Nantes. Les futurs aménagements 

seront prioritairement fournis en matériaux issus de l�écocentre. Les déchets non 

recyclables seront éliminés en filières spécialisées. 

§ Sur la gestion des déchets de chantier : Les déchets inertes engendrés par le 
projet de ZAC seront essentiellement par les terres excavées. A ces déchets 
inertes viendront s�ajouter en très faibles quantités des déchets industriels banals 
et des déchets industriels spéciaux. Le projet d�écocentre répond pleinement aux 

objectifs de la Charte « Chantier Propre », notamment aux mesures en faveur 

de la limitation des volumes de déchets, de tri et de valorisation des déchets, 
telles que détaillées précédemment. 

5.6. EFFETS TEMPORAIRES ET MESURES SUR LA SANTE 

§ Sur les nuisances sonores : La réalisation des travaux à l�échelle de la ZAC 

entraînera des nuisances sonores liées aux chantiers de construction, 
principalement lié au terrassement, mais aussi à l�augmentation du trafic poids 

lourds qui, pour accéder aux chantiers, emprunteront la voirie locale. La ZAC vise 
le respect des normes en vigueur en matière de bruit. Les niveaux sonores 
(pression acoustique) des engins et des outils utilisés sur les chantiers (hors 
dispositifs sonores de sécurité) sont estimés inférieurs ou égaux à 80 dB(A) à 10 m 
de l�engin ou de l�outil (ce qui correspond à un niveau de puissance sonore de 
l�engin à la source de 115 dB(A). Le niveau acoustique maximum en limite de 
chantier est envisagé à 75 dB(A). 

L�écocentre étant soumis à déclaration sous la rubrique n°2515, l�arrêté du 

30/06/97 relatif aux prescriptions générales applicables aux ICPE impose un 

niveau de bruit en limite de propriété de l'installation inférieur à 70 dB (A) pour 
la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, c�est-à-dire à un niveau 

inférieur aux mesures établies à l�échelle de la ZAC. 

Néanmoins, pour les riverains proches, l�exploitation de cette plateforme 

implique davantage de nuisances sonores que l�export intégral des terres 

excavées en dehors de la ZAC et de l�île de Nantes. La plateforme se situe à 
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environ 70 m du premier front bâti résidentiel, et directement accolée aux futurs 
Jardins de l�Estuaire. Néanmoins, les études acoustiques menées pour modéliser 
l�impact de l�activité de l�écocentre ont montré que celui-ci serait modéré 
(émergence < 5dB(A)). 

Des mesures complémentaires d�atténuation du bruit sont également prévues 

par l�écocentre : un accès par le Sud à la plateforme, éloigné des quartiers 
d�habitat, une restriction de la vitesse de circulation interne et l�utilisation de 
matériel adapté, un système de capteur phonique installé en limite de parcelle 
permettant une surveillance en temps réel du niveau sonore en limite de site, un 
entreposage de matériaux en merlon permettant de créer des écrans anti-bruit, 
une installation de bâches antibruit à proximité du concasseur pour abaisser le 
niveau sonore, et enfin une adaptation des périodes et horaires de 
fonctionnement de la plateforme. 

§ Sur la qualité de l�air : Lors des travaux, des perturbations prévisibles et 
inévitables concernant la qualité de l�air sont attendus à l�échelle de la ZAC : gaz 
et particules fines produites par le trafic des engins de chantiers et camions, 
poussières produites lors des terrassements, odeurs émises par les véhicules ou 
le coulage du bitume. Le projet d�écocentre répond à plusieurs des objectifs fixés 

dans le cadre de la ZAC : restrictions de circulation interne et limitation de la 
vitesse, rabattement des poussières par bâchage, aspersion et brumisation des 
tas, installation de capteurs de poussières (PM10, PM2,5), mise en place de lave-
roues pour tous les engins de chantiers et camions transitant par la plateforme. 

Pour le traitement biologique en tertre ou biopile, susceptible de générer des 
nuisances olfactives tout au long du processus et de manière continue, à 
proximité des tas considérés, l�écocentre prévoit le bâchage des piles, la collecte 

et le traitement de l�air. 

Enfin, le suivi de la qualité de l�air sera assuré en partenariat avec Air Pays de la 

Loire sur plusieurs points de mesure permanents et temporaires, à toutes les 

phases de création, fonctionnement et démantèlement de l�écocentre, en 
particulier sur les paramètres suivants : PM10 et PM2.5 (particules fines), NO2 et 
CO (dioxyde d�azote et monoxyde de carbone), Métaux (As-arsenic, Ni-nickel, Cb-

cadmium, Pb-plomb présents dans les particules PM10) et COV (composés 
organiques volatils). 
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5.7. CONCLUSION 

Au regard de la nature et des caractéristiques de l�écocentre, des effets du projet et 

des mesures qu�il met en �uvre, en cohérence avec les effets et mesures identifiés à 
l�échelle de la ZAC dans le cadre de l�autorisation environnementale de 2017, il est 

établi que le projet d�écocentre présentera globalement un bénéfice aux mesures 

prises dans le cadre de la ZAC Sud-Ouest Ile de Nantes. Il constitue en lui-même une 

réponse aux objectifs fixés par la ZAC. Il en est l�un des outils de traduction 

opérationnelle. Par certains aspects, il participe à l�amélioration de son bilan 

environnemental. 

Dans la mesure où l�écocentre n�engage aucune modification substantielle du projet 

de ZAC, qu�il n�affecte pas l�économie générale de la ZAC initialement autorisée et 

qu�il n�est pas susceptible d�exercer une influence sur le sens de l�avis de l�autorité 

environnementale ou de la décision prise par le préfet, il ne semble nécessiter ni une 

actualisation de l�étude d�impact de la ZAC, ni à fortiori une nouvelle étude d�impact. 
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ANNEXE 10 

MISE A JOUR DES INVENTAIRES DU 

PATRIMOINE NATUREL 2021 














































































































